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SOMMAIRE 
Les épices et les herbes aromatiques contiennent des substances organiques (nommées également 
substances actives) pouvant causer des irritations ou ayant un potentiel allergène pour le système 
respiratoire ou pour la peau. La littérature relative au secteur des épices et herbes aromatiques 
rapporte des cas d’allergies cutanées, d’asthme professionnel et d’autres problèmes respiratoires. 
Les opérateurs au broyage, au mélange et à l’emballage d’assaisonnements et d’épices sont 
exposés tout particulièrement à des concentrations de poussières. Cette activité vise à caractériser 
les poussières dans l’air des établissements de fabrication de mélanges d’assaisonnement à base 
d’épices et d’herbes aromatiques en termes de poussières totales, des fractions inhalable et 
respirable ainsi que de la granulométrie des poussières générées lors de diverses opérations. 

Les résultats rapportés focalisent sur trois postes de travail au cours de la fabrication 
d’assaisonnements alimentaires dans lesquels sont intégrés des épices et des herbes aromatiques. 
Les prélèvements en poste fixe ont couvert la durée complète des opérations aux postes. La 
concentration médiane en poussières totales (Pt) à l’emballage est de 5,9 mg/m³ (étendue de 1,9-
48 mg/m³), au mélange 3,0 mg/m³ (< 0,4-11 mg/m³) et au broyage 7,4 mg/m³ (1,1-12 mg/m³). En 
ce qui a trait à la fraction inhalable (Fi) des poussières, à l’emballage, elle est de 12 mg/m³ 
(étendue 3,9-150 mg/m³), au mélange 4,8 mg/m³ (0,9-16 mg/m³) et au broyage 9 mg/m³ (1,9-
22 mg/m³); pour la fraction respirable (Fr), à l’emballage 0,5 mg/m³ (< 0,3-0,6 mg/m³), au 
mélange 0,3 mg/m³ (< 0,1-0,5 mg/m³), au broyage 0,5 mg/m³ (< 0,1-1,1 mg/m³). La moyenne 
géométrique des diamètres aérodynamiques de la masse médiane (MMAD) déterminés à l’aide 
des impacteurs à huit étages est de 25,9 µm à l’emballage, de 22,4 µm au mélange et de 16,7 µm 
au broyage. 

Les valeurs d’exposition (VE) obtenues aux postes de travail étudiés sont inférieures à la valeur 
d’exposition admissible (VEA) québécoise de 10 mg/m³, sauf à l’emballage dans un des 
établissements. Cependant certaines sont supérieures aux recommandations émises par la 
Seasoning and Spice Association (SSA) en Grande-Bretagne de 3 mg/m³. 
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LISTE DES ACRONYMES 
ACGIH® American Conference of Governmental Industrial Hygienists 
BEI® Biological Exposure Indices 
CAEQ Classification des activités économiques du Québec 
Conci Poussières ambiantes collectées par un impacteur 
CPV Chlorure de polyvinyle de porosité 5 µm 

CSST Commission de la santé et de la sécurité du travail 
ÉT Écart type 
Éta Établissement visité 
ÉTG Écart type géométrique 
Fi Fraction inhalable, fraction de la poussière correspondant à la masse des 

particules de diamètre aérodynamique (da) entre 0 et 100 µm recueillie par un 
échantillonneur répondant à la courbe de collection (ACGIH® 2010; IRSST 
2005) 

Fii Fraction inhalable des poussières collectées par l’impacteur 
Fr Fraction respirable, fraction de la poussière correspondant à la masse des 

particules dont le diamètre aérodynamique médian est de 4 µm recueillie par 
un échantillonneur répondant à la courbe de collection (ACGIH® 2010; 
IRSST 2005) 

Fri Fraction respirable des poussières collectées par l’impacteur 
HSE Health and Safety Executive 
ILD Instrument à lecture directe 

INRS Institut national de recherche et de sécurité (de France) 
IOM Institute of Occupational Medicine 

LCinf-sup 95 % Limites inférieure et supérieure de confiance  à 95 % 
MA Moyenne arithmétique 
MMAD Diamètre aérodynamique de la masse médiane 
MG Moyenne géométrique 
n Nombre de prélèvements 
OSHA Occupational Safety and Health Administration 
PNCA Poussière non classifiée autrement selon le RSST 
Pt Poussières totales collectées sur un filtre de 37 mm de diamètre placé dans 

une cassette fermée ayant un orifice de 4 mm. 
Pti Poussières totales collectées par l’impacteur calculées à partir des Conci en 

fonction de la courbe d’efficacité de collection 
RSST Règlement sur la santé et la sécurité du travail 
S Sensibilisant 
SSA Seasoning and Spice Association 
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SCIAN Système de classification des industries de l’Amérique du Nord 
TLV® Threshold Limit Values for chemical substances and physical agents 
VE Valeur d’exposition 
VEMP Valeur d’exposition moyenne pondérée 
VMR Valeur minimum rapportée 
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1. INTRODUCTION 

Les épices et les herbes aromatiques contiennent des substances organiques (nommées également 
substances actives) pouvant causer des irritations ou ayant un potentiel allergène pour le système 
respiratoire ou pour la peau. Les effets de celles-ci, telle la capsaïdine, sont soulevés dans 
plusieurs publications scientifiques. La littérature relative au secteur des épices et herbes 
aromatiques rapporte des effets cutanés, de l’asthme professionnel et d’autres problèmes 
respiratoires (Chirane et coll. 2009). Les opérateurs au broyage, au mélange et à l’emballage 
d’assaisonnements et d’épices sont exposés à des concentrations plus ou moins élevées de 
poussières (Chan et coll. 1990; Lankatilake et Uragoda 1993; Uragoda 1992). Au Québec, il 
existe peu d’information sur ce segment du secteur alimentaire (Chirane et coll. 2009, Lemière et 
coll. 1996). 

Sur une période de 12 ans (1995-2007), la Commission de la santé et de la sécurité du travail 
(CSST) a indemnisé neuf cas d’asthme ayant comme agent causal des poussières pour le secteur 
1099 de la CAEQ (Classification des activités économiques du Québec), «autres industries des 
produits alimentaires». La transformation d'épices et des herbes aromatiques fait partie de cette 
classification. Les travailleurs de ce secteur économique (Chirane et coll. 2009) sont 
potentiellement exposés à des poussières organiques classées par le Règlement sur la santé et la 
sécurité du travail (RSST) comme étant des poussières non-classifiées autrement (PNCA). Cette 
appellation rassemble tous les types de poussières inertes (ou de nuisance), minérales ou 
organiques, qui ne sont pas réglementés sous un nom de substance spécifique. Une définition 
similaire se retrouve dans la réglementation française où les PNCA sont appelées poussières 
réputées sans effet spécifique : " … c'est-à-dire qui ne sont pas en mesure de provoquer seules 
sur les poumons ou sur tout autre organe ou système du corps humain d'autres effets que celui de 
surcharge". Or, certaines épices ont des effets sur la santé des travailleurs et les niveaux 
d’exposition à ces poussières ne devraient pas être comparés à la norme générique des PNCA 
(Gérin 2010). 

Au Québec, la réglementation est basée sur la mesure de la fraction dite de poussières totales (Pt) 
ou de la fraction respirable (Fr). Dans les dernières années, l’utilisation des filtres avec enceinte 
Accu-Cap® a amélioré l’évaluation de la concentration en poussières. De l’avis de plusieurs 
scientifiques, les prélèvements de Pt ne semblent pas toujours pertinents pour l’évaluation du 
risque pour la santé des travailleurs. 

La présente activité permet de brosser le portrait préliminaire des concentrations évaluées selon 
des méthodes différentes de prélèvements de la fraction inhalable (Fi), de la Fr, de la Pt ainsi que 
de la granulométrie des poussières présentes dans les établissements de ce secteur de l’industrie 
alimentaire.  

2. OBJECTIF DE L’ÉTUDE 

L’activité vise à caractériser les poussières dans l’air des établissements de fabrication de 
mélange d’assaisonnement à base d’épices et d’herbes aromatiques en termes de poussières 
totales, des fractions inhalable et respirable ainsi que de la granulométrie des poussières générées 
lors de diverses opérations.  
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3. ÉTAT DES CONNAISSANCES 

3.1 Généralités 

Les épices et les herbes aromatiques sont recherchées pour leurs propriétés organoleptiques. 
Nonobstant les intolérances et les allergies alimentaires, certaines épices et herbes sont associées 
à des problèmes de santé et de sensibilisation lorsqu’elles entrent en contact avec la peau ou que 
leurs poussières sont inhalées par les travailleurs au cours des procédés de transformation.  

Selon Chirane et coll. (2009), les épices et les herbes sont issues, notamment, d’écorces 
(cannelle), de fleurs (safran, clou de girofle), de feuilles (thé, laurier), de fruits (poivre, aneth, 
moutarde), de bulbes (ail, oignon, gingembre) ou de graines (fenouil, coriandre). Elles 
contiennent des substances organiques volatiles, souvent appelées arômes. Ces substances 
appartiennent à différents groupes chimiques tels que les alcools ou les aldéhydes. Elles 
stimulent les perceptions olfactives et gustatives. Elles sont donc responsables des odeurs, des 
arômes et des saveurs. Richard (2008) propose la classification par famille (rapportée 
partiellement dans le tableau 3.1-1) des épices et des herbes aromatiques. 

Tableau 3.1-1 : Famille et substances actives de certaines épices et herbes aromatiques 

Épice/herbe aromatique Famille Substance active 
Moutarde Crucifère Sinalbine, sinigrine 
Safran Iridacée Crocétine, safranal 
Romarin 
Thym 

Labiée 1,8-cinéole, camphre, carnosol et rosmanol 
Thymol, Carvacrol 

Cannelles Lauracée Cinnamaldéhyde, eugénol 
Ail 
Oignon  

Liliacée Disulfure de dipropyle d’allyle, de propényle, etc. 

Clou de girofle 
Piment de la Jamaïque 
Muscade et macis 

Myrtacée Eugénol 
Eugénol 
Terpènes, myristicine 

Coriandre 
Cumin 
Aneth 
Fenouil et anis 

Ombellifère Aldéhydes, linalool 
Cuminaldéhyde 
(+)-carvone 
Anéthole 

Poivres Pipéracée Pipérine 
Piment 
Paprika 

Solanacée Capsaïdine 
Capsanthine, capsorubine 

Gingembre 
Curcuma 
Cardamone 

Zingibéracée Gingérols, shogaols, β-zingibérène 
Curcumine 
Acétate d’α-terpényle 

3.2 Effets sur la santé 

Certaines substances organiques mentionnées au tableau 3.1-1 sont suspectées ou reconnues 
irritantes ou allergènes pour la peau et les voies respiratoires. Selon la littérature, l’exposition 
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professionnelle à des poussières d’épices et d’herbes peut causer des symptômes respiratoires et 
des maladies. 

3.2.1 Voies respiratoires 

Lemière et coll. (1996) rapportent le cas d’un boucher réagissant positivement à un test de 
scarification cutanée (prick test) à l’ail, aux feuilles de laurier et au thym. L’ail est l’allergène le 
plus significatif dans ce cas. Fraj et coll. (1996) décrivent également le cas d’un boucher 
souffrant d’une hypersensibilisation bronchique non spécifique occasionnée par l’exposition à la 
poussière d’anis. Une étude de Sastre et coll. (1996) rapporte un cas d’asthme au paprika, à la 
coriandre et au macis (écorce de la noix de muscade). Une travailleuse dans l’industrie de la 
viande reçoit un diagnostic de rhino conjonctivite professionnelle ayant pour agent causal le 
poivre (Arias Irigoyen et coll. 2003). Enfin, Rosenberg (2006) fait le point sur des cas de rhinite 
et d’asthme, notamment dans la charcuterie où entrent plusieurs assaisonnements. Garcίa-
González et coll. (2002) décrivent un cas de rhino conjonctivite associé au travail de pâtisserie et 
de confiserie. 

Selon Laraqui et coll. (2005,2002), la prévalence des symptômes cliniques (toux, asthme, rhinite, 
dermite et conjonctivite) est significativement plus élevée chez les marchands d’épices (41,1 %) 
que chez les travailleurs non-exposés aux épices (21,7 %). Une altération de la fonction 
respiratoire, de degré variable, est observée chez 61,1 % des marchands exposés et une 
prévalence de l’asthme de 7,1 %. Ces auteurs signalent des cas de toux, d’expectoration, de 
dyspnée, de rhinite, de conjonctivite, des symptômes d’asthme et de bronchite chronique plus 
fréquents chez la population d’épiciers exposés à l’ail, au gingembre et au cumin. Dans l’étude 
d’Uragoda (1992), 76 % des marchands d’épices ressentent des symptômes divers quand ils 
travaillent notamment avec des clous de girofle, du poivre et de la cannelle. Dans une étude 
d’Uragoda (1984), 87,5 % des marchands d’épices rapportent des symptômes respiratoires divers 
et 22,5 % ont de l’asthme. 

Dans des établissements de transformation d’assaisonnements, Niinimäi et coll. (1989) ont 
démontré que 19,7 % des sujets atopiques répondent positivement à une ou à plusieurs épices 
contre 1,3 % chez les sujets non-atopiques. Les épices et les herbes responsables de 
sensibilisation sont le clou de girofle, la coriandre, le poivre, la moutarde, le gingembre et la 
cannelle et le paprika. Des études (Lankatilake et Uragoda 1993; Uragoda 1992; Blanc et coll. 
1991; Chan et coll. 1990) portent sur des travailleurs au broyage du chili ou du poivre 
démontrant des symptômes de toux, d’éternuement et d’écoulement nasal. En 1967, Uragoda a 
déjà démontré que 95 % travailleurs au broyage du chili présentaient de tels symptômes.  

La population étudiée par Hamdam et coll. (2000), composée de travailleurs d’usines de 
transformation d’assaisonnements, est exposée aux poussières de coriandre, de curcuma, de chili, 
de poivre, de cardamone et de clou de girofle. Les résultats spirométriques de travailleurs ayant 
plus de cinq années d’ancienneté ont démontré, de façon significative, une réduction de la 
fonction respiratoire associée à une exposition régulière à la poussière d'épices sur une longue 
période. Ando et coll. (2006) décrivent un cas de pneumonie interstitielle non-spécifique d’un 
travailleur à la production de sauce au curry contenant de la poudre de curry et du poivre. Une 
relation significative est trouvée entre les symptômes et la chute des capacités respiratoires. 
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Selon les conclusions de Golec (2006), une exposition à long terme à la poussière d’herbes cause 
une diminution des fonctions respiratoires. 

Les résultats d’études (Van der Walt et coll. 2010; Ebo et coll. 2006; Añibarro et coll. 1997; van 
Toorenenbergen et coll. 1985; Molina et coll. 1984; Lybarger et coll. 1982; Falleroni et coll. 
1981) démontrent que l’inhalation de poussières d’ail, d’oignon, de coriandre, de curry, de macis 
et de poivre de chili peut causer des allergies respiratoires, de la rhino conjonctivite, de l’asthme, 
de la dermatite de contact et occasionnellement l’anaphylaxie. 

Schwartz et coll. (1997) signalent des cas de rhinite et d’asthme suite à l’exposition au paprika, 
au poivre et au fenouil. Le paprika est également reconnu comme agent causal de rhinite 
(Niinimäi et coll. 1989) et d’asthme (Sastre et coll. 1996).  

En conclusion, la prévalence de symptômes respiratoires chroniques chez des travailleurs dans la 
transformation d’épices et d’herbes aromatiques est significativement plus élevée chez les sujets 
exposés, particulièrement pour la dyspnée (57,6 %), la toux chronique (22,8 %), la bronchite 
chronique (19,6 %), l’inflammation aigüe des muqueuses (37,0 %) et la sinusite (22,2 %) 
(Zuskin et coll. 1988b). 

Plusieurs études auprès de travailleurs de l’industrie du thé et de tisanes sont citées dans la 
littérature, dont quelques-unes sont rapportées au tableau 3.2-1. 

 



6 Caractérisation des poussières dans le secteur des assaisonnements alimentaires  - IRSST
 

Tableau 3.2-1 : Littérature portant sur les travailleurs dans la transformation du thé 

Auteurs (année) Objectif de l’étude Points saillants de  l’étude 
Schachter et coll. (2009) Étudier des symptômes respiratoires par milieux 

de travail (textile, transformation alimentaire, 
fermiers) de 12 études  

Il y a prévalence des symptômes respiratoires (toux, flegme, 
bronchite chroniques) chez les travailleurs de l'industrie de 
transformation alimentaire (thé, épices, fruits séchés, etc.).  

Minov et coll. (2007) Déceler des cas d’asthme chez des sujets exposés 
à des poussières d’herbes et de thé fruité 

Le premier cas d’asthme à la poussière de thé a été documenté en 
1970. Depuis, des cas d’asthme sont rapportés (Roberts et Thomson 
1988; Cartier et Malo 1990; Zuskin et coll. 1996).  

Abramson et coll. (2001) Corréler les symptômes respiratoires à 
l’exposition aux poussières de thé chez des 
mélangeurs de feuilles de thé. 

Le mécanisme d’obstruction des voies respiratoires demeure inconnu 
bien que l’asthme induit par le thé semble résulter d’une 
sensibilisation similaire à celle à la poussière organique.  

Jayawardana et Udupihillet 
(1997) 

Déterminer la prévalence des symptômes 
respiratoires et des effets sur la capacité 
respiratoire des travailleurs 

L’inhalation de poussière de thé cause des symptômes respiratoires 
aigus et chroniques, particulièrement au tamisage de feuilles de thé. 

Shirai et coll. (2003, 1994) Identifier l’agent causal d’asthme dans la 
poussière de thé vert 

Des travailleurs de la transformation de thé vert ont une réaction 
positive à la poudre extraite de thé.  

Hill et Waldronf (1996) Rechercher la prévalence des symptômes lors de 
l’exposition à la poussière de thé 

Les cas de rhinite et de toux sont liés à l'exposition à la poussière de 
thé. 

Zuskin et coll. (1996) Étudier le changement de la fonction respiratoire 
de travailleurs de la transformation de fruits et 
thés 

Les travailleurs exposés à des aérosols organiques peuvent connaître 
des symptômes et des changements de la fonction respiratoire. 

Cartier et Malo (1990) Décrire trois cas d’asthme professionnel chez des 
travailleurs à l’emballage de thé. 

La prévalence de l’asthme professionnel chez les travailleurs exposés 
à la poussière de thé doit être explorée davantage. 

Lewis et Morgan (1989) Décrire un cas d’asthme à la poussière de thé Une travailleuse de la transformation de thé rapporte une respiration 
sifflante après avoir été exposée à une fine poussière de thé.  

Zuskin et coll. (1988a) Étudier les fonctions respiratoires de travailleurs 
du thé 

Ces auteurs relatent le pouvoir des épices à induire des symptômes 
respiratoires chez les travailleurs exposés à la poussière de thé.  

Zuskin et coll. (1984) Étudier les fonctions respiratoires de cinq 
groupes de travailleurs du thé 

Cette étude démontre que l’exposition à la poussière de thé peut être 
la cause de symptômes respiratoires aigus ou chroniques.  

Castellan et coll. (1981) Évaluer le risque pour la santé de travailleurs  au 
traitement et à l’emballage d’herbes et de thé noir 

Des problèmes respiratoires chez des travailleurs exposés aux 
poussières de thé sont démontrés.  

Uragoda (1980) Étudier la prévalence de symptômes respiratoires 
chez les travailleurs du thé 

Une longue exposition est nécessaire pour la survenue d’asthme chez 
ces travailleurs aux mélanges de thés. 

Uragoda (1970) Décrire un cas d’asthme professionnel induit par 
l’aérosol de thé 

Un travailleur ressent une réaction immédiate lors d’inhalation aux 
aérosols très fins du thé. 
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3.2.2 Effets cutanés 

Des études (Anliker et coll. 2002; Hjorther et coll. 1997) rapportent des cas de bouchers ayant 
développé un eczéma suite à la manipulation de coriandre et de romarin en poudre. Le paprika et 
la cannelle utilisés dans la pâtisserie peuvent causer de l’urticaire sur les mains et les avant-bras 
de travailleurs (Ackermann et coll. 2009; Crépy 2007; Foti et coll. 1997; Niinimäi et coll. 1989). 
Une travailleuse à la fabrication de pâte alimentaire souffre de dermatite de contact aux mains et 
aux avant-bras suite à la manipulation de curcuma, de safran des Indes, de curry et de gingembre 
ajoutés comme colorants (Kieć-Swierczyňska et Krecisz 1998). 

Kanerva et coll. (1996), Kanerva et Soini (2001) et Ackermann et coll. (2009) décrivent des cas 
de dermatite de travailleurs de la restauration, exposés à l’ail, à la cannelle, au paprika, au 
gingembre, au clou de girofle, à la coriandre et au poivre de Jamaïque. 

Spiewak et coll. (2001) concluent que la poussière de thym est capable d’induire une dermatite 
de contact professionnelle. Des cas d’urticaire chez un travailleur au broyage et à l’emballage 
lors de la manipulation de coriandre, de chili ou de poivre sont rapportés (Ebo et coll. 2006; 
Chan et coll. 1990). Dans cette industrie de la transformation d’assaisonnements, les plaintes de 
symptômes cutanés (peau sèche, prurit, lésions cutanées et eczéma) ont été évaluées dans l’étude 
de Meding (1993). Selon Niinimäi et coll. (1989), l’évaluation de ces réactions est difficile à 
cause des propriétés irritatives des épices. 

3.3 Exposition des travailleurs 

Golec (2006) et Laraqui et coll. (2005,2002) concluent qu’une exposition à long terme aux 
poussières d’épices et d’herbes aromatiques (durée et intensité) cause des symptômes conduisant 
à une diminution de la capacité respiratoire.  

Au Québec, les poussières d’épices et d’herbes sont considérées comme des poussières non 
classifiées autrement (PNCA), avec une valeur d'exposition admissible (VEA) de 10 mg/m³ 
exprimée en poussières totales (Pt). Le tableau 3.3-1 présente des valeurs de référence 
d’exposition de différents organismes internationaux (IFA Gestis-International Limit Values for 
Chemical Agents1) pour les PNCA.  

                                                 
1 {En ligne} http://www.dguv.de/ifa/en/gestis/limit_values/index.jsp (octobre 2010). 

http://www.dguv.de/ifa/en/gestis/limit_values/index.jsp
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Tableau 3.3-1 : Valeurs de références pour les PNCA ou équivalent 

Pays/organisme PNCA 
(mg/m³) 

Allemagne (DFG) 4 (Fi) 
Belgique (GWBB) 3 (Fr) 

10 (Fi) 
États-Unis (ACGIH®) 3 (Fr) 

10 (Fi) 
États-Unis (OSHA) 5 (Fr) 

15 (Pt) 
France (INRS) 5 (Fr) 

10 (Fi) 
Québec (CSST) 10 (Pt) 

 Pt : Poussières totales Fr : Fraction respirable Fi : Fraction inhalable 
DFG : German Reseach Foundation GWBB : Greenswaarden vooc beroepsmatige blootstelling 

Selon les résultats de Lacey et coll. (2006), les concentrations de poussières (ambiantes) varient 
de 0,33 à 14,7 mg/m³ avec une moyenne arithmétique (MA) de 3,21 mg/m³. Selon ces auteurs, 
les concentrations émises par les procédés (broyage et mélange) varient de 2,09 à 542 mg/m³. 

L’estimation du niveau d’exposition des travailleurs à la transformation des épices et des herbes 
aromatiques est importante afin d’agir sur les déterminants de celle-ci (isolement du procédé, 
ventilation locale, port d’équipements de protection) (Zuskin et coll.1988a). 

Seules quelques études environnementales rapportent des concentrations de poussières d’épices. 
Les niveaux cités dans celles consultées sont colligés au tableau 3.3-2. 
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Tableau 3.3-2 : Concentrations de poussière d’épices rapportées dans la littérature 

Référence Milieu ou poste de travail 

T
yp

e  Concentration (mg/m³) 
F Étendue MG ÉTG 

Castellan et coll. 
1981 

Traitement et emballage de thé ZR 
 
AA 

Pt 
Fr 
Pt 
Pt 

0,15-13,8 
0,1-0,7 

 

 
 
1,0 
12,2 

 

Chan et coll. 1990 Broyage de chili, cumin et curcuma  Pt 0,03-0,8 0,15  
Lankatilake et 
Uragoda 1993 

Broyage de chili ZR 
AA 

Fr 0,11-0,5  
0,06 

 

Minov et coll. 2007 Transformation d’herbes et thé fruité ZR Fr 1,9-4,4 3,1 0,8 
Hamdam et coll. 
2000 

Transformation d’épices (coriandre, 
curcuma, chili, poivre, cardamone, clou de 
girofle) 

 Fr  2,5  

Schachter et coll. 
2009 

Industries alimentaires  Pt 
Fr 

0,12–35,6 
0,5–6,6 

12 
5 

 

Van Der Walt et 
coll. 2010 

Transformation d’ail, oignon, poivre  
Mélange 
Emballage 

 
 

 
Fi 
Fi 

 
8,7-29,9 
1,0- 26,4 

  

Zuskin et coll. 
1988a 

Transformation d’épices  Pt 
Fr* 

0,5-10,1 2,9 
0,06 

 

Zuskin et Skuric 
1984 

Transformation de thé :  Dog-rose 
 
 Gruzyan 
 
 Sauge 

 Pt 
Fr* 
Pt 
Fr* 
Pt 
Fr* 
Pt 
Fr* 

3,2-24,2 
 

5,3-24,9 
 

2,5-10,0 
 

2,4-5,6 

11,4 
1,7 
16,8 
2,0 
6,3 
1,0 
3,7 
0,4 

 

MG ; Moyenne géométrique ÉTG : Écart-type géométrique  
Type de prélèvement :  ZR :    Zone respiratoire de travailleur AA : Air ambiant (poste fixe). 
Pt : Poussières totales Fr : Fraction respirable Fi : Fraction inhalable. 
Fr* : Concentration calculée à partir des % cités dans l’article des auteurs cités. 

L’ACGIH® (2010) recommande une valeur pour le disulfure de dipropyle d’allyle (substance 
active pour l’oignon et l’ail, entre autres) de 0,5 ppm avec une mention de sensibilisant et 
d’irritant pour les voies respiratoires supérieures et les yeux. Selon Chirane et coll. (2009), le 
Health and Safety Executive (HSE), sur les recommandations émises par la Seasoning and Spice 
Association (SSA) en Grande-Bretagne, propose une valeur d’exposition de 3 mg/m³ pour les 
épices irritantes et recommande de réduire au minimum l’exposition aux poussières d’épices 
allergisantes. 

Chirane et coll. (2009) présentent les résultats de prélèvements effectués dans sept 
établissements de transformation d’assaisonnements, situés dans la région ouest de l’Île de 
Montréal. Leurs résultats, cités en fonction du pourcentage des prélèvements ayant dépassé la 
VEA du RSST et la valeur recommandée du SSA par établissement, sont rapportés au 
tableau 3.3-3 ainsi que le nombre de prélèvements. Selon cette étude, un fort pourcentage des 
travailleurs dans la transformation d’assaisonnements sont exposés à des concentrations 
supérieures à 3 mg/m³. 
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Tableau 3.3-3 : Pourcentage de dépassement selon Chirane et coll. 2009 

Description de l’établissement (poste de travail) Année n % VEA 
> 10 mg/m³ 

% SSA 
> 3 mg/m³

Transformation de moutardes  14 0 58 
Fabrication de mélanges à base de légumes déshydratés 
(broyage/tamisage et emballage) 

2002 
2003 

21 
6 

4 
0 

42 
83 

Fabrication de bases de soupes, de sauces et 
assaisonnements (mélange et emballage) 

2001 
2003 

8 
 

75 
4,5 

100 
9 

Mélanges d’épices (broyage/tamisage) 1998 
1999 
2001 

12 
9 
7 

33 
44 
14 

75 
22 
14 

Mélange d’assaisonnements et de croustilles 2005 4 0 25 
Fabrication de jus, de soupes, de mélange d’épices 1993 3 66 100 
Fabrication de pâtes et de sauces tomates 2005 2 0 100 
n : Nombre de prélèvements effectués, lorsqu’indiqué. 

Selon Chirane et coll. (2009), une valeur de référence spécifique à la substance active irritante 
est souhaitable afin d’être représentative du risque. Gérin (2010) suggère de préciser la portée de 
la PNCA dans le RSST et d’amorcer une consultation sur les poussières et aérosols qui devraient 
être exclus de cette catégorie. 

3.4 Granulométrie des poussières 

La granulométrie au traitement et à l’emballage de thé (Castellan et coll. 1981) est plus petite 
que 10 µm pour 50 % de la masse recueillie et que 7 µm pour 25 %. Chan et coll. (1990) 
rapportent que la proportion moyenne de la fraction respirable (Fr) est 45,9 % des Pt recueillies 
(tableau 3.3-2) et que les particules plus petites que 5 µm constituent 34,5 % de la masse de 
poussière et celle de moins de 1 µm, 15,3 % de celle-ci. 
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4. MÉTHODOLOGIE  

4.1 Métrologie 

La caractérisation des poussières s’est effectuée en utilisant trois méthodes différentes de 
prélèvements par filtre et cassette collectant, selon leur fabricant, différentes fractions de la 
poussière aéroportée : 1o poussières totales (Pt) 2o fraction inhalable de la poussière (Fi) et 3o 
fraction respirable de la poussière (Fr). De plus, afin d’évaluer la granulométrie de la poussière 
aéroportée, des impacteurs en cascades ont été utilisés. Le matériel d’échantillonnage et les 
méthodes utilisées sont présentés au tableau 4.1-1. 

Tableau 4.1-1 : Méthodes de prélèvement et d’analyse 

  Pt  Fi  Fr Granulométrie 

Filtre CPV pré-pesé, 
37 mm, avec 
enceinte 
(Accu-Cap®) 

CPV pré-pesé, 
25 mm 

CPV pré-pesé, 
37 mm avec 
enceinte 
(Accu-Cap®) 

Mylar® avec 
silicone déposé et 
CPV pré-pesés, 
34 mm 

Échantillonneur Cassette fermée, 
37 mm, 
orifice 4 mm 

Cassette IOM, 
acier inoxydable, 
orifice 15 mm 

Cassette fermée, 
37 mm, cyclone 
Dorr-Oliver 

Impacteur à huit 
étages Marple 298 

Débit  1,5 L/min 2,0 L/min 1,7 L/min 2,0 L/min 

Incertitude 
analytique 

4,9 % 1,1% 4,9 % Non disponible 

VMR 25 µg 40 µg 25 µg 25 µg 
Méthode IRSST 48-1 373 48-1 48-1 modifiée 
CPV : Chlorure de polyvinyle de porosité 5 µm.  VMR : Valeur minimum rapportée 

La préparation du matériel d’échantillonnage et l’analyse des échantillons ont été effectuées par 
les laboratoires de l’Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail. Des 
cassettes munies d’enceinte Accu-cap® ont été utilisées pour la détermination des Pt et des Fr 
afin d’éviter la sous-estimation causée par les pertes sur les parois internes de la cassette en 
polystyrène. L’utilisation de l’échantillonneur IOM avec des cassettes en acier inoxydable a 
permis de minimiser l’influence de l’humidité relative sur les pesées lors des analyses en 
laboratoire. Les impacteurs de type Marple ont été utilisés avec des membranes en Mylar® 
enduites de silicone tel que recommandé par le fabricant afin d’empêcher les rebonds et les 
remises en suspension lors de l’impaction sur les substrats de collection. Les diamètres de 
coupure de ces impacteurs se situent entre 0,52 et 21,3 µm. 

Malgré le fait que tous les échantillonneurs utilisés dans cette activité soient des échantillonneurs 
personnels, les prélèvements ont été effectués en poste fixe (air ambiant) pour des raisons de 
comparaison. Les six échantillonneurs ont été disposés sur une plaque métallique. Chaque train 
de prélèvement était composé de six orifices variables reliés respectivement à deux cassettes 
fermées pour les prélèvements de Pt, à deux cassettes équipées de cyclone Dorr-Oliver pour les 
prélèvements de la Fr et à deux échantillonneurs IOM pour les prélèvements de la Fi. Les 
échantillonneurs étaient installés en alternance et ajustés au débit spécifique à chacun. La 
figure 4.1-1a illustre les échantillonneurs [cassette IOM (a), cassette fermée (b), cassette et 
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cyclone (c) et les orifices variables (d)]. Chacun des trains de prélèvement était relié par un tube 
de Téflon®, d’une longueur variable en fonction de l’emplacement, à une pompe à palettes de 
30 L/min. Les débits des orifices variables étaient ajustés au début et vérifiés à la fin de la 
période d’échantillonnage à l’aide d’un débitmètre de marque Bios modèle DryCal, ayant une 
exactitude de 3 % de la lecture selon les spécifications du fabricant. Une variation des débits 
(avant et après) jusqu’à 5 % est acceptée.  

d 

b

c

A 

B 

C 
b 

 
 A   B 

Figure 4.1-1 : Trains de prélèvement 
Chaque système de prélèvement a été placé à un poste spécifique à une hauteur équivalente à la 
zone respiratoire d’un travailleur, sur un trépied ou suspendu à un mobilier selon l’espace 
disponible dans le milieu de travail. Un système de prélèvement supplémentaire (figure 4.1-1b) 
pouvait être ajouté pour l’évaluation de la structure fine de la poussière ambiante. Ce système 
était composé d’un impacteur en cascade (A) installé en série avec une pompe personnelle de 
marque Gilian modèle Gilair, un dispositif anti-pulsation (B) et un débitmètre de marque TSI 
modèle 4146 (C) ayant une exactitude de 2 % de la lecture selon les spécifications du fabricant.  

Les analyses gravimétriques ont été effectuées à l’aide d’une balance micrométrique ayant une 
résolution de ± 1 µg. Les détails des méthodes analytiques se retrouvent dans les méthodes 
IRSST 48-1 et 373. 

Un instrument à lecture directe (ILD) a été utilisé pour estimer l’évolution des niveaux de 
concentrations en fonction du temps et 
du profil granulométrique des 
poussières. Un seul poste par 
établissement visité était évalué à l’aide 
de cet ILD. Cet ILD est un compteur 
optique de particules de marque 
GRIMM PAS modèle 1.108 (figure 4.1-
2) fonctionnant selon le principe de 
lumière diffusée (source laser) avec une 
exactitude de 5 %, selon le fabricant.  

Figure 4.1-2 : Spectromètre GRIMM PAS 1.108 
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Les diamètres optiques que mesure cet instrument sont plus ou moins proportionnels aux 
diamètres aérodynamiques ou géométriques correspondants (Ruzer et Naomi 2005). 
L’instrument évalue la concentration de poussières dans l’air à toutes les six secondes pour 
quinze plages granulométriques (< 0,23 à > 20 µm). Pour simplifier l’interprétation des données, 
ces quinze plages ont été fusionnées pour en former quatre. 

Il est important de noter que les données de cet ILD peuvent être empreintes d’un biais en raison 
du fait qu’il n’a pas été étalonné en laboratoire avec le contaminant ciblé.  

 
4.2 Établissements visités et stratégie d’échantillonnage 

Cette activité concerne les établissements de transformation d’assaisonnements dont quatre ont 
été visités. Un total de 12 postes de prélèvement a été caractérisé : le mélange (charge et 
décharge du mélangeur), le broyage et l’emballage. La sélection des postes a été effectuée suite à 
des visites préliminaires, durant lesquelles les postes et les tâches, plus représentatives du risque 
d’exposition des travailleurs à la poussière dans l’air, ont été identifiés. Les établissements 
visités sont classés sous les codes CAEQ 1099 (Classification des activités économiques du 
Québec) ou SCIAN 311940 ou 311920 (Système de classification des industries de l'Amérique 
du Nord). 

La durée des prélèvements couvre la période de manipulation de ces ingrédients sur le quart de 
jour. Au cours des journées d’échantillonnage, des informations ou déterminants susceptibles 
d’expliquer les variations dans les résultats ont été recueillis. Citons, à titre d’exemple, le volume 
du département, la quantité et le type d’ingrédients, le nombre de travailleurs présents lors de 
l’intervention et certaines pratiques de travail, si pertinent. 

4.3 Traitement des données 

4.3.1 Analyses environnementales 

Les résultats rapportés à la section 5 ont été déterminés en utilisant la moyenne des duplicatas 
obtenus pour chaque type d’échantillonneur de chaque train de prélèvement. Le résultat pour 
tous les prélèvements dont la concentration de poussières était inférieure à la VMR était 
remplacé par la valeur obtenue par l’équation 4.3-a. La valeur d’exposition (VE) est calculée à 
partir de la moyenne des concentrations de duplicatas d’après l’équation 4.3-b. Elle ne peut pas 
être comparée à la valeur d’exposition moyenne pondérée (VEMP), car les prélèvements sont 
effectués en poste fixe et non en poste personnel. Elle correspond à une estimation équivalente à 
un quart de travail de 8 heures. Il est également à noter qu’aucun résultat de Pt, Fi et Fr n’a été 
corrigé en fonction du poids du filtre témoin. 

ConcVMR = (VMR/√2) / Véch   équation 4.3-a 

Où  ConcVMR : Concentration de poussières < VMR utilisée dans les calculs (mg/m³).
 VMR : Valeur minimum rapportée au tableau 4.1-1 (µg). 
 Véch : Volume de prélèvement (L). 
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VE = C1T1 + C2T2 + … + CnTn  équation 4.3-b 

 480 minutes 

Où VE : Valeur d’exposition 
 C : Concentration sur une période donnée (mg/m³). 
 T : Durée de la période de prélèvement (minutes). 

4.3.2 Granulométrie par impacteur 

Les masses recueillies par les impacteurs de type Marple (Sierra de la série 290) ont été corrigées 
en fonction de la variation médiane observée pour un groupe de six substrats témoins. 

Deux profils granulométriques ont été effectués pour chaque série de pesées. Un premier ne 
tenant pas compte des pertes internes au niveau de la surface du premier étage, du viseur, de la 
tête, et de toutes les autres surfaces mises à part les substrats de collection et le filtre, puis un 
autre en corrigeant selon les courbes fournies par le fabricant (profil dit corrigé). Les diamètres 
aérodynamiques de la masse médiane et les écarts-type géométriques (ÉTG) ont été calculés en 
supposant une distribution log-normale, donc en traçant une droite par régression sur le 
graphique log probabilité de la distribution granulométrique. Seuls les points les plus significatifs 
ont été utilisés en donnant peu de poids aux points en cumulatif inférieur à 10 % et supérieur à 
90 % tel que recommandé par Lodge et Chan (1986). 

La concentration évaluée par l’impacteur (Conci) a été obtenue en effectuant le total de toutes les 
masses recueillies pour chaque étage. Les fractions inhalable (Fii) et respirable (Fri), telles que 
définies par l’American Conference of Governmental Industrial Hygienists (ACGIH®), ont été 
calculées en croisant les courbes respectives avec les résultats des impacteurs. La poussière totale 
(Pti) a également été évaluée de cette façon, mais à partir d’une courbe d’efficacité obtenue en 
confondant les résultats de plusieurs études sur l’efficacité de la cassette fermée 37 mm. Cette 
courbe2 a été décrite dans le rapport de Roberge et coll. (2011) et est répétée (figure 4.3-1) ici sur 
un graphique montrant également la courbe de définition de la Fi. 

                                                 
2 Cette courbe est adaptée de la courbe obtenue par Vincent, James (2007). Elle est adaptée à l’aide de formules 

mathématiques par les auteurs de ce rapport. 
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Figure 4.3-1 : Courbe d’efficacité confondue pour Pt comparée à celle de l’IOM (Fi) 

Les pourcentages d’efficacité obtenus à partir des courbes et des diamètres de coupure propres à 
un étage ont été multipliés directement par la masse recueillie sur ce dernier en utilisant la règle 
de Simpson décrite dans la monographie de Lodge et Chan (1986). Les masses respirable et 
inhalable ont été obtenues en effectuant la sommation de ces résultats pour tous les étages de 
l’impacteur et ce, pour les masses non-corrigées et corrigées.  

Dans le but de pouvoir comparer les prélèvements entre eux, les histogrammes massiques sont 
normalisés de façon à présenter des surfaces totales unitaires. Les pourcentages massiques pour 
chaque diamètre de particule peuvent être évalués directement à partir des histogrammes. 

4.4 Statistiques 

L’interprétation des données environnementales de cette activité a été effectuée selon des 
méthodes statistiques à l’aide d’outils informatiques. Les comparaisons statistiques des résultats 
obtenus des différents échantillonneurs ont été effectuées à l’aide du logiciel NCSS 2007 version 
07.1.14 (Hintze J., Kaysville, Utah). Le test de t apparié a été utilisé pour comparer les paires de 
résultats obtenus des différents échantillonneurs en fonction de leur type et du poste de 
prélèvement lorsque c’était possible. Un test non-paramétrique, le test signé de rangs de 
Wilcoxon, a été utilisé lorsque la distribution des données étudiées n’était pas reconnue normale. 
L’hypothèse nulle (H0) des tests statistiques effectuées était rejetée lorsque P(ou Z) < 0,05 ou 
encore lorsque la valeur zéro n’était pas incluse dans l’intervalle de confiance 95% de la 
moyenne de la différence des unités appariées. 
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5. RÉSULTATS 

La section des résultats comprend une brève description des procédés dédiés à la production 
d’assaisonnements, des établissements ainsi que les résultats environnementaux de Pt, Fi et Fr et 
ceux obtenus à l’aide des impacteurs dont la distribution granulométrique ainsi que la fraction 
inhalable calculée (Fii), la fraction respirable calculée (Fri) et la poussière totale calculée (Pti). 

5.1 Description des procédés 

En fonction de la recette, le travailleur pèse de façon 
manuelle les différentes matières premières ou transvide les 
contenants de matières premières pré-pesées.  

Une des étapes suivantes est le broyage de la matière 
première avant de l’incorporer dans un mélange ou de 
l’emballer, selon les besoins. Les matières pré-pesées sont 
chargées (chargement) de façon manuelle puis récupérées 
(décharge) (figure 5.1-1). Bien qu’il existe un mécanisme 
automatisé pour contrôler la quantité du mélange déchargé, 
le travailleur surveille et pèse cette quantité déchargée dans 
un  récipient, selon les besoins.  

 

 

Figure 5.1-1 : Décharge du broyeur 
Au mélangeur, les ingrédients sont chargés à l’étage 
supérieur manuellement (chargement, figure 5.1-2). Après 
homogénéisation de l’assaisonnement (par brassage), 
celui-ci est déchargé (décharge) et emballé à l’étage 
inférieur. Bien qu’il existe un mécanisme automatisé, le 
travailleur surveille et pèse la quantité déchargée dans un 
contenant. 

Figure 5.1-2 : Chargement d’un mélangeur 
Le mélange peut être emballé au poste d’emballage, manuel ou automatique (figure 5.1-33). Les 
deux méthodes peuvent générer des quantités importantes de poussières, dépendamment des 
méthodes de travail, de la cadence et de la présence d’aspiration à la source, entre autres. Cette 
opération, lorsqu’automatisée, comprend l’ajustement de la machine, la vérification du poids, le 
scellage du sac, s’il y a lieu, et la détection de métal (contrôle de qualité), puis la mise en boîte et 
le transport vers l’entrepôt.  

                                                 
3 Les photographies de ce rapport ont été prises dans les établissements visités avec l’accord écrit du responsable. 
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Figure 5.1-3 : Emballage automatique 

5.2 Description des établissements 

Le quart de travail dans les établissements visités est généralement de huit heures par jour ou 
40 heures par semaine. Les travailleurs effectuent plusieurs tâches au cours de la journée. Le 
nettoyage à sec ou avec de l’eau se fait au moment du changement de recette ou sur le quart de 
nuit. La température ambiante au moment de l’étude se situe entre 21° et 24° C et l’humidité 
relative autour de 37 %, sauf s’il s’agissait d’une recette aux composés ayant des exigences 
spécifiques par rapport à la température et à l’humidité, tel que le traitement du poivre. 

Tous les travailleurs sont tenus de se laver les mains avant d’entrer dans la section de production, 
portent des vêtements de travail fournis par l’employeur et des gants en nitrile. Certains 
travailleurs portent un appareil de protection respiratoire N-95 ou N-100, selon les ingrédients 
manipulés. Un système mécanique de ventilation générale est présent dans tous les 
établissements. De plus, il y a un système d’aspiration locale au poste de charge des mélangeurs. 
D’après nos observations, les méthodes de travail varient selon les travailleurs affectés aux 
tâches. 

Le nombre de travailleurs affectés au poste de prélèvement, le volume du local où se situe ce 
poste, la quantité des assaisonnements produits lors de notre intervention ainsi que les 
ingrédients utilisés sont répertoriés au tableau 5.2-1. Plusieurs assaisonnements contiennent 
d’autres ingrédients non énumérés à ce tableau, tels le sel, le sucre, l’amidon, etc. 
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Tableau 5.2-1 : Caractéristiques des établissements visités 

Éta Poste de 
prélèvement 

Nombre de 
travailleurs 

Volume 
du local 

(m³) 

Quantité 
produite 

(kg) 
Ingrédients 

1 Décharge/mélange 1 472 2520 Ail déshydraté, épices *, poudre de 
lait. 

 Emballage manuel 2 2081 4284 Épices*, chapelure, poudre de lait. 
 Emballage automatique 1 2081 1600 Fromage en poudre, piments broyés. 
2 Emballage manuel 1 732 244 Oignons, ail et céleri déshydratés, 

poivre, persil déshydraté, saveur de 
beurre, chapelure, bière déshydratée, 
paprika, glutamate. 

 Charge/mélange 2 732 1254 
 
 

1084 

1) Paprika royal, poivre noir, poudre 
d’orange, ail en poudre, persil, 
oignon, ciboulette, poivron, céleri. 
2) Basilic moulu et râpé, paprika, ail, 
tomates, persil, poivre noir concassé. 

 Décharge/mélange 
Assaisonnement 1 

2 732 1254 Paprika royal, poivre noir, poudre 
d’orange, ail en poudre, persil, 
oignon, ciboulette, poivron, céleri. 

 Décharge/mélange 
Assaisonnement 2 

1 732 1084 Basilic moulu et râpé, paprika, ail, 
tomates, persil, poivre noir concassé. 

3 Décharge/broyeur 1 639 1266 Poivre blanc. 
 Tamis/mélange 1 732 3519 Maïs sucré, bicarbonate de sodium. 
 Emballage automatique 

Assaisonnement 1 
2 733 569 Poivre noir, origan. 

 Emballage automatique 
Assaisonnement 2 

2 733 860 Poivre blanc. 

4 Charge/mélange 1 554 260 
560 

1) Bergamote, thé Earl Gray.  
2) Épilobe, ginseng, fleur de 
camomille, de plantain, d’ortie, baie 
de Sabal, écorce de cannelle, lavande 
bleue, racine d’ortie, canneberge. 

 Décharge/mélange 1 554 260 
560 

1) Bergamote, thé Earl Gray.  
2) Épilobe, ginseng, fleur de 
camomille, de plantain, d’ortie, baie 
de Sabal, écorce de cannelle, lavande 
bleue, racine d’ortie, canneberge. 

 Broyage 2 405 25 
277 

1) Verge d’or. 
2) Fleur d’hibiscus, cannelle, 
camomille, pelure d’orange, piment 
de Jamaïque, chicorée rôtie, caroube. 

Éta : Identification de l’établissement. * : Les épices entrant dans l’assaisonnement n’ont pas été divulgués. 
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5.3 Caractérisation des poussières - Résultats environnementaux 

5.3.1 Concentrations Pt, Fi et Fr 

Un test de t apparié a été effectué sur toutes les paires de résultats obtenus selon la fraction (Pt, 
Fi et Fr). Ces tests visaient à établir si le résultat des duplicatas était équivalent pour l’utilisation 
de leur moyenne pour la suite des calculs. Il apparaît qu’aucune différence statistiquement 
significative n’a été observée pour les duplicatas aux différents postes (tableau 5.3-1).  

Tableau 5.3-1 : Test de t apparié – comparaison des duplicatas des prélèvements 

Fractions 
comparées 

Nombre de 
paires 

LCinf-sup 95 % 
sur la diff. moy. 

Écart moyen 
(%) Rejet de HO 

Pt 1 vs Pt 2 15 [-5,1 - 1,9] -4 Non 
Fi 1 vs Fi 2 15 [-36,9 - 9,1] -12 Non 
Fr 1 vs Fr 2 15 [-0,2 - 0,1] -13 Non 

Le tableau 5.3-2 résume les résultats de cinq postes à l’emballage, sept au mélange et trois au 
broyage, ce qui constitue respectivement un total de 10, 14 et 6 prélèvements pour les trois 
fractions étudiées (Pt, Fi et Fr) puisque chacune d’entre elles étaient prélevées en duplicata. Les 
moyennes arithmétiques (MA) des résultats analytiques ainsi qu’une valeur estimée de 
l’exposition (VE), exprimée en Pt, y sont colligés par poste et par établissement. Les principales 
données de statistiques descriptives des résultats environnementaux sont résumées au 
tableau 5.3-3.
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Tableau 5.3-2 : Concentrations des mesures environnementales 
  Durée Concentration (mg/m³) VE 
Éta Poste (min) Pt Fi Fr (mg/m³ Pt) 
1 Décharge/mélange 374 11 15 0,5 8,5 
 Emballage automatique 408 5,9 12 0,6 5,0 
 Emballage manuel 222 1,9 3,9 0,1 0,9 

2 Emballage manuel 179  2,8 6,7 < 0,1 * 1,0 
 Charge/mélange 62 7,9 12 < 0,2 * 1,6 ** 
 Décharge/mélange Assaisonnement 1 89 2,7 16 < 0,1 *  
 Décharge/mélange Assaisonnement 2 29 < 0,4 * 0,9 < 0,4 *  

3 Décharge/broyeur 383 1,1 1,9 0,1 0,8 
 Tamis/mélange 400 3,0 4,7 0,1 2,5 
 Emballage automatique Assaisonnement 1 100 48 120 0,6 24 *** 
 Emballage automatique Assaisonnement 2 217 30 150 0,5  

4 Charge/mélange 274 3,1 4,2 0,3 1,8 
 Décharge/mélange 311 2,5 4,2 0,2 1,6 
 Broyage Assaisonnement 1 207 12 22 1,1 6,4 *** 
 Broyage Assaisonnement 2 73 7,4 9,0 0,5  

* : Résultats analytiques sous la valeur minimum rapportée (VMR).  
** : Ce calcul comprend la période de charge du mélangeur et sa décharge, car ce sont les mêmes travailleurs qui 
exécutent ces tâches. 
*** : Ce calcul comprend l’emballage ou le broyage des deux assaisonnements, car ce sont les mêmes travailleurs 
qui exécutent ces tâches. 

Tableau 5.3-3 : Statistiques descriptives par poste 
 Emballage Mélange Broyage 

 Pt Fi Fr Pt Fi Fr Pt Fi Fr 
n 5 5 5 7 7 7 3 3 3 
n ≥ VMR 5 5 4 6 7 4 3 3 3 
Moyenne (mg/m³) 18 59 0,4 4,4 9,2 0,3 6,9 11 0,6 
Écart-type 21 71 0,3 3,7 5,9 0,2 5,6 10 0,5 
Médiane (mg/m³) 5,9 12 0,5 3,0 4,8 0,3 7,4 9,0 0,5 
MG (mg/m³) 8,5 23 0,3 3,0 5,9 0,2 4,6 7,2 0,4 
ÉTG 4,2 5,4 3,1 2,9 2,7 2,0 3,6 3,4 4,0 
Étendue (mg/m³) 1,9-48 3,9-150 0,1*-0,6 0,4*-11 0,9-16 0,1*-0,5 1,1-12 1,9-22 0,1*-1,1 
LCinf-sup 95 % [0-43] [0-150]  [1,0-7,8] [2,7-14]  [0-21] [0-36] [0-1,9] 
n : Nombre de prélèvements. VMR : Valeur minimum rapportée. * : Valeur <VMR exprimée en mg/m³. 
MG : Moyenne géométrique. ÉTG : Écart-type géométrique. LCinf-sup 95 % :  Limites de confiance 95 %. 

Même si le GRIMM PAS 1.108 n’est pas étalonné par référence aux substances présentes, ses 
lectures nous fournissent des informations sur les niveaux de concentrations de poussières au 
cours des opérations : emballage (figure 5.3-1), décharge de mélangeur (figure 5.3-2) et 
emballage automatique pour deux assaisonnements (figure 5.3-3). On retrouve également sur  
ces trois figures la moyenne pondérée des lectures de l’ILD ainsi que les résultats des mesures 
environnementales correspondantes (tableau 5.3-2). 
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Mesures 
environnementales: 
 
Pt = 5,9 mg/m³ 
Fi = 12 mg/m³  

Figure 5.3-1 : Concentration lue par le GRIMM PAS 1.108 au poste d’emballage de 
l’établissement 1 
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Figure5.3-2 : Concentration lue par le GRIMM PAS 1.108 au poste de décharge du 

mélangeur de l’établissement 2 
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Figure 5.3-3 : Concentration lue par le GRIMM PAS 1.108 au poste d’emballage de 

l’établissement 3 

5.3.2 Relation entre fraction inhalable et poussières totales 

Les ratios calculés à partir des résultats des IOM (Fi) et des cassettes de 37 mm (Pt) sont listés 
par établissement et par poste au tableau 5.3-4. Ce ratio est obtenu en divisant la concentration de 
la Fi par Pt. La MA des ratios est 2,3 (ÉT : 1,4) et la MG est 2,0 (ÉTG : 1,6). 

Tableau 5.3-4 : Ratio fraction inhalable (Fi) par poussières totales (Pt) 

   Fi/Pt  
Éta Poste Fi/Pt Emballage Mélange Broyage 

1 Décharge/mélange 1,4  1,4  
 Emballage automatique 2,0 2,0   
 Emballage manuel 2,0 2,0   
2 Emballage manuel 2,4 2,4   
 Charge/mélange 1,5  1,5  
 Décharge/mélange Assaisonnement 1 5,9  5,9  
3 Décharge/broyeur 1,7   1,7 
 Tamis/mélange 1,6  1,6  
 Emballage automatique Assaisonnent 1 2,5 2,5   
 Emballage automatique Assaisonnent 2 5,0 5,0   
4 Charge/mélange 1,3  1,3  
 Décharge/mélange 1,7  1,7  
 Broyage Assaisonnement 1 1,8   1,8 
 Broyage Assaisonnement 2 1,2   1,2 
 Médiane 1,8    
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5.4 Caractérisation des poussières - Granulométrie  

5.4.1 Impacteurs 

Il y a eu cinq prélèvements au mélange (1 au poste de charge/mélange, 1 au tamis/mélange, 3 à la 
décharge/mélange), trois à l’emballage et deux au broyage. Le diamètre aérodynamique de la 
masse médiane (MMAD) et l’ÉTG sont présentés au tableau 5.4-1, par établissement et par 
poste.  

Tableau 5.4-1 : Distribution granulométrique par établissement et par poste 

Éta Poste MMAD 
(µm) ÉTG 

1 Décharge/mélange 20,2 * 2,0 
 Emballage automatique 25,1 * 2,4 
2 Emballage manuel 26,9  1,8 
 Charge/mélange 21,7  2,1 
 Décharge/mélange Assaisonnement 1 31,7  1,9 
3 Décharge/broyeur 18,2 * 2,5 
 Tamis/mélange 18,1 * 1,9 
 Emballage automatique Assaisonnent 1 25,8  2,0 
4 Décharge mélange 22,3  2,4 
 Broyage Assaisonnement 1 15,3 * 3,9 
* : Distribution bimodale possibles. 

Les principales données de statistiques descriptives des résultats granulométriques obtenus à 
l’aide des impacteurs lorsque regroupés selon trois procédés sont résumées au tableau 5.4-2. 

Tableau 5.4-2 : Statistiques descriptives des MMAD par procédé 

 Emballage Mélange Broyage 
n 3 5 2 
Moyenne (µm) 25,9 22,8 16,8 
Écart-type (µm) 0,9 5,2 2,1 
Médiane (µm) 25,8 21,7 16,8 
MG (µm) 25,9 22,4 16,7 
ÉTG 1,0 1,2 1,1 
Étendue (µm) 25,1-26,9 18,1-31,7 15,3-18,2 
LCinf-sup 95 % (µm) [23,7-28,2] [16,3-29,3] [0-35,2] 

n : Nombre de prélèvements. MG : Moyenne géométrique. ÉTG : Écart-type géométrique. 
LCinf-sup 95 % :  Limite de confiance inférieure-supérieure 95 %. 

Les résultats non-corrigés et les histogrammes normalisés des fractions massiques pour chacun 
des postes de prélèvement par établissement sont représentés dans les tableaux et les figures à 
l’annexe 1. Les concentrations calculées à partir des masses recueillies par l’impacteur sont 
regroupées en Pti, Fii et Fri des poussières et présentées au tableau 5.4-3. L’ensemble des 
résultats sont colligés dans le tableau de l’annexe 2. 
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Tableau 5.4-3 : Concentration calculée à partir des masses recueillies par l’impacteur 

  Concentration corrigée (mg/m³) 
Éta Poste Pti Fii Fri 

1 Décharge/mélange 8,7* 12 * 0,6 * 
 Emballage automatique 6,6* 9,6 * 0,5 * 
2 Emballage manuel 3,4 5,1 0,1 
 Charge/mélange 5,1 7,1 0,3 
 Décharge/mélange : Assaisonnement 1 4,8 7,6 0,1 
3 Décharge/broyeur 1,4* 1,9 * 0,2 * 
 Tamis/mélange 2,4* 3,3 * 0,2 * 
 Emballage automatique : Assaisonnent 1 56 83 1,7 
4 Décharge/mélange 2,0 2,8 0,2 
 Broyage Assaisonnement 1 12* 16* 3,8 * 

* : Distribution bimodale possibles. 

5.4.2 Instrument à lecture directe 

Le pourcentage de la masse lue par le GRIMM PAS 1.108 par tranche granulométrique est 
résumé par établissement par poste au tableau 5.4-4 et illustré à la figure 5.4-1.  

Tableau 5.4-4 : Pourcentage de la masse lue par GRIMM PAS 1.108 par tranche 
granulométrique 

  Pourcentage de la masse lue par l’ILD (%) 
Éta Poste  0,23-4 µm 4-10 µm 10-20 µm > 20 µm 
1 Emballage automatique 7,2 32 40 21 
2 Décharge/mélange 8,0 27 38 27 
3 Emballage automatique 6,1 23 34 37 

 

 

Figure : 5.4-1 : Pourcentage de la masse lue par le GRIMM PAS 1.108 par tranche 
granulométrique 
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6. DISCUSSION 

6.1 Caractérisation des poussières - Résultats environnementaux 

Cette section fait référence aux concentrations mesurées à l’aide des différents échantillonneurs, 
la comparaison entre les concentrations de Pt et Fi ainsi qu’une estimation de l’exposition à la 
poussière aux postes étudiés. 

6.1.1 Concentrations Pt, Fi et Fr 

Malgré le fait qu’il n’y a pas de différence statistiquement significative, il est remarqué au 
tableau 5.3-1 que l’intervalle de confiance 95 % de la moyenne des différences est considérable 
pour des paires d’échantillonneurs de Fi et de Pt, ce qu’exprime également l’écart moyen relatif. 
La Fr présente également un écart moyen élevé, mais cela est principalement dû aux faibles 
concentrations mesurées. Le nombre peu élevé de prélèvements pourrait expliquer en partie ces 
résultats. Une autre explication résiderait dans les observations colligées au cours de 
l’intervention qui ont mis en évidence un phénomène de projection de poussières beaucoup plus 
important lors du procédé d’emballage dans des sacs. En effet, l’évacuation rapide de l’air de 
l’espace de tête des sacs venant d’être remplis provoque d’importantes projections de poussières 
qui contribueraient à produire des écarts entre les duplicatas en raison de leur caractère 
directionnel.  

Des niveaux de Fr peu élevés de l’ordre de 0,5 mg/m³ ont été observés pour l’ensemble des 
postes étudiés. Les masses recueillies à l’aide des impacteurs confirment cette observation. En ce 
qui a trait aux Pt et à la Fi les niveaux médians observés étaient respectivement de 6 mg/m³ et de 
12 mg/m³. Les niveaux plus élevés observés pour l’échantillonneur IOM (Fi) étaient prévisibles à 
cause de l’efficacité réduite de la cassette fermée 37 mm par rapport à celle de ce dernier 
échantillonneur. Les niveaux les plus élevés de poussières ont été observés pour les opérations 
associées à l’emballage. Toutefois, ces niveaux se situent autour de 6 mg/m³ en Pt pour les 
opérations d’emballage et de broyage et autour de 3 mg/m³ pour les opérations associées aux 
mélanges. 

6.1.2 Relation entre fraction inhalable et poussières totales 

Les concentrations médianes des Pt (tableau 5.3-3) sont inférieures à celles de Fi. Le test signé 
de rangs de Wilcoxon appliqué pour Fi et Pt (Z = 3,41 et P = 0,0007) permet de rejeter 
l’hypothèse nulle (Fi-Pt = 0) qu’il n’y a pas de différence significative entre les deux fractions. 
Les valeurs du ratio Fi/Pt (tableau 5.3-4) démontrent que la relation est différente selon le poste. 
Ceci pourrait s’expliquer par l’efficacité respective des échantillonneurs. En effet, 
l’échantillonneur IOM est plus efficace pour le prélèvement des particules de plus grande taille. 
Toutefois, il peut surestimer la portion de particules de plus grande taille tandis que la cassette 
fermée de 37 mm est reconnue pour sous-évaluer l’exposition aux particules de diamètre 
aérodynamique supérieur à 20 µm (Vincent 2007). 

L’étude de Perrault et coll. (1999) rapporte que les concentrations de Fi sont environ 2,1 fois plus 
élevées que les concentrations en Pt, tant en zone respiratoire de travailleurs qu’en postes fixes et 
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ce, pour les établissements visités lors de leur étude. La différence entre les ratios obtenus 
pourrait être due au profil granulométrique différent, tel que Perrault et coll. (1999) le 
mentionne. Les poussières dans cette dernière étude sont différentes de celles dont il est question 
dans notre activité. Le ratio peut varier selon la granulométrie des poussières en présence. 

6.1.3 Estimation d’exposition à la poussière 

Les concentrations médianes exprimées en Pt (tableau 5.3-3) sont supérieures à la 
recommandation du SSA de 3 mg/m³ et inférieures à la VEA du RSST de 10 mg/m³. 

Les figures 5.3-1 à 5.3-3 montrent des variations importantes de la concentration de poussières 
dans le temps, avec des concentrations maximales atteignant des niveaux 30 fois plus élevés que 
la moyenne pondérée de 10 mg/m³. Malgré les limitations du GRIMM PAS 1.108, la 
comparaison des résultats de ce dernier aux mesures environnementales correspondantes suggère 
une forte possibilité de dépassement des limites d’excursion telles que définies à l’annexe I du 
RSST. Cette constatation appuie l’importance de maîtriser l’exposition à la source et souligne 
l’importance d’utiliser un ILD lors d’une intervention en hygiène du travail. 

Un empoussièrement est observé lors de la charge d’un mélangeur et ce, malgré la présence d’un 
système de ventilation à la source. La concentration moyenne mesurée pendant 62 minutes (Pt) 
lors de la décharge de l’assaisonnement 1 (dans des contenants de 2,5 kg) est 7,9 mg/m³ alors 
que celle pour des contenants de plus de 500 kg est inférieure à la VMR (< 0,4 mg/m³, tableau 
5.3-2). La durée de ce dernier prélèvement est courte, 29 minutes.  

D’après les résultats obtenus dans les établissements et au regard des concentrations médianes, 
les tâches reliées à l’emballage automatique seraient plus à risque (voir équation 6.1-a). 
Toutefois, le risque est fonction, notamment, des ingrédients de l’assaisonnement (la 
granulométrie, la facilité à être aéroporté, etc.), du format d’emballage, des méthodes et de la 
cadence de travail, etc. Le nombre restreint de prélèvements ne nous permet pas de conclure sur 
plusieurs déterminants, dont les méthodes de travail. 

Compte tenu du petit nombre de données (< 6), on peut analyser celles-ci par poste (tableau 5.3-
3) selon l’approche probabiliste simplifiée de l’INRS tel que décrit dans Drolet et coll. (2010). 
La valeur de dépassement (U) de la VEA4 est calculée à partir de la MG et de l’ÉTG des 
prélèvements recueillis selon l’équation suivante : 

    U = Ln (VEA) – Ln (MG)  équation 6.1-a 
     Ln (ETG) 

Où :  U < 1,645 la VEA est dépassée (5 % < P); 
 1,645 < U < 3,1 le non dépassement est incertain; 
  U > 3,1  la VEA n’est pas dépassée (P < 0,1 %). 

Ces diagnostics s’appuient sur la probabilité de dépassement de la VEA sélectionnée. Nous 
obtenons pour les prélèvements en poste fixe à l’emballage une valeur de dépassement de 0,11, 
au mélange de 1,18 et au broyage de 0,61. Compte tenu que la valeur calculée de U est plus 
                                                 
4 VEA : PNCA - 10 mg/m³ exprimée en poussières totales (Pt). 
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petite que 1,645 et que cette approche est pour des prélèvements en poste personnel, cette 
approche prédit un dépassement de la VEA pour chacun des postes étudiés. 

6.2 Caractérisation des poussières - Granulométrie 

6.2.1 Profil granulométrique 

Une variabilité est observée entre les histogrammes des masses recueillies (voir annexe 1). Elle 
est attribuable à la très grande diversité des ingrédients manipulés. De façon générale et ce, 
même si on y observe la présence d’une très faible proportion de petites particules pour quelques 
histogrammes, le diamètre aérodynamique de la masse médiane se situe entre 18 et 32 µm pour 
la plupart des opérations sauf pour les opérations de broyage où il se situe entre 15 et 18 µm. 
L’histogramme au broyeur de l’établissement 4 se distingue des autres et montre un pourcentage 
un peu plus important de petites particules (broyage). Il faut souligner que ces conclusions sont 
basées sur de très petit nombre de prélèvements, sur des procédés très variables et pour des 
poussières très différentes. 

6.2.2 Instrument à lecture directe 

Les pourcentages de la masse lue par le GRIMM PAS 1.108, rapportés au tableau 5.4-4, 
montrent, pour les trois établissements, indique que les diamètres de la masse médiane se situent 
dans l’intervalle 10-20 µm. Cette valeur sans être identique se rapproche de celle des MMAD 
obtenues par les impacteurs. Il est normal d’observer une différence entre le diamètre optique 
mesuré par un compteur optique (GRIMM PAS 1.108) et le diamètre aérodynamique obtenu à 
l’aide d’impacteur (voir section 4.1). De plus, en supposant que le diamètre optique se rapproche 
du diamètre géométrique et que la densité des particules soit supérieure à 1,0, il est normal qu’il 
corresponde à un diamètre aérodynamique plus grand.  

6.3 Relation entre les fractions recueillies par les échantillonneurs 
(Fi, Fr et Pt) et celles calculées à partir des données des 
impacteurs 

Les résultats des fractions inhalables (Fii) obtenues en multipliant la courbe d’efficacité 
théorique d’un échantillonneur IOM avec les données des impacteurs sont inférieurs à ceux 
obtenus à partir des échantillonneurs IOM. Ces derniers recueillent, d’après la médiane des 
résultats corrigés, 1,4 fois plus de poussières (tableau 6.3-1, annexe 3). Ceci peut être attribuable 
aux corrections appliquées selon les courbes du fabricant et qui sont limitées à un diamètre de 
30 µm, mais aussi, au fait que les échantillonneurs IOM peuvent surévaluer la Fi (Vincent 2007).  
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Tableau 6.3-1 : Rapport entre les résultats environnementaux et ceux de l’impacteur 
Éta Poste Fi/Fii 
1 Décharge/mélange 1,2 
  Emballage automatique 1,3 
2 Emballage manuel 1,3 
  Charge/mélange 1,6 
  Décharge/ mélange Assaisonnement 1 2,1 
3 Décharge/broyeur 1,0 
  Tamis/mélange 1,4 
  Emballage automatique Assaisonnement 1 1,4 
4 Décharge/mélange 1,5 
  Broyage Assaisonnement 1 1,4 

Médiane 1,4 

Les cassettes fermées 37 mm (Pt) ont recueilli une quantité équivalente à celles évaluées par les 
impacteurs (Pti) (annexe 3). Ceci peut confirmer que la courbe utilisée et tracée à partir des 
résultats dans la littérature (figure 4.3-1) s’avère un bon indicateur de la fraction équivalente 
pour les cassettes fermées de 37 mm.  

Les résultats de la Fr recueillie à l’aide des cyclones sont nettement inférieurs à ceux obtenus à 
l’aide des impacteurs. D’après les médianes, ce rapport est d’environ 0,5 (annexe 3). Il est 
difficile de statuer sur ce rapport étant donné le peu de masse recueillie lors des prélèvements et 
que plusieurs résultats sont sous la VMR de la méthode. 

Le rapport entre la fraction que devrait prélever un échantillonneur idéal de la fraction inhalable 
et une cassette de 37 mm devrait se situer, pour les poussières étudiées ici et d’après les résultats 
corrigés des impacteurs, autour de 1,4. Celui mesuré à l’aide des prélèvements 
environnementaux (tableau 6.3-2) se situe autour de 1,8. Ce ratio plus élevé pourrait être attribué 
à la surévaluation de l’échantillonneur IOM lui-même ou à des variations reliées aux corrections 
des données des impacteurs qui sont fonction de la structure fine des poussières. 
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Tableau 6.3-2 : Rapports des fractions inhalables (Fi et Fii) par les poussières Pt et Pti 

Éta Poste Fi/Pt Fii /Pti  
1 Décharge/mélange 1,4 1,4 

Emballage automatique 2,0 1,5 
2 Emballage manuel 2,4 1,5 

Charge/mélange 1,5 1,4 
Décharge/mélange Assaisonnement 1 5,9 1,6 

3 Décharge/broyeur 1,7 1,4 
Tamis/mélange 1,6 1,4 
Emballage automatique Assaisonnement 1 2,5 1,5 

4 Décharge/mélange 1,7 1,4 
Broyage Assaisonnement 1 1,8 1,3 

Médiane 1,8 1,4 

6.4 Limites de l’étude 

Les résultats du présent rapport s’appliquent à des établissements du secteur de la fabrication 
d’assaisonnements alimentaires, établissements ayant une description similaire à ceux de l’étude 
de Chirane et coll. (2009). Des extrapolations à d’autres milieux de travail fabriquant des 
assaisonnements doivent être faites avec prudence. 

Les résultats correspondent à des niveaux de concentration en poste fixe et non en poste 
personnel. Les VE calculées pour les postes fixes ne sont pas nécessairement représentatives des 
expositions à des postes personnels; un écart important peut exister entre des prélèvements à ces 
deux postes à cause de la distance. 

Malgré que les données des impacteurs soient corrigées selon les spécifications du fabricant, la 
concentration de l’impacteur (Conci) constitue une évaluation de la concentration ambiante 
présente dans l’air. Les cassettes fermées (Pt) prélèvent, avec plus ou moins d’efficacité, cette 
concentration. 

Enfin, le nombre restreint de prélèvements par poste et le regroupement par procédé ainsi que la 
variété des ingrédients sont des facteurs contribuant aux limites de cette activité dans ce secteur 
qu’est l’assaisonnement alimentaire. Cette dernière limitation fait en sorte que la précision liée à 
l’échantillonnage et aux manipulations terrain de la méthode IRSST 373 (poussières inhalables) 
n’a pu être adéquatement évaluée dans ce type de milieu. 

6.5 Recommandations 

Un plus grand nombre de prélèvements permettrait de valider les conclusions de ce travail qui 
doivent être considérée comme  préliminaire à cause du nombre restreint de prélèvements. 

Une étude des postes fixes en parallèle avec l’évaluation des expositions en poste personnel 
documenterait l’exposition des travailleurs dans ce secteur alimentaire. De plus, la notion de 
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pratiques de travail pourrait être documentée plus spécifiquement de façon à démontrer 
l’évidence du lien qu’ont certaines pratiques par rapport au risque. 
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7. CONCLUSION 

Des écarts ont été observés entre les résultats des duplicatas de Fi, quelque soit le poste, et nous 
empêchent de conclure sur la validation terrain de cette méthode. 

Un ratio moyen se situant autour de 2,3 et médian de 1,8 a été déterminé entre la Fi et la Pt. Ce 
ratio montre que l’échantillonneur IOM recueille des concentrations plus élevées. Un 
échantillonneur idéal de la fraction inhalable doit théoriquement recueillir des concentrations 
plus élevées lorsque comparé à un échantillonneur de poussière totale. 

Quoique mesurées en poste fixe, les valeurs d’exposition (VE) obtenues aux postes de travail 
étudiés sont inférieures à la valeur d’exposition admissible (VEA) québécoise de 10 mg/m³, sauf 
à l’emballage dans un des établissements; cependant certaines sont supérieures à la 
recommandation du SSA de 3 mg/m³. 
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ANNEXE 1 : RÉSULTATS ET HISTOGRAMMES DE LA FRACTION 
MASSIQUE PAR POSTE PAR ÉTABLISSEMENT 

 

Distribution granulométrique par établissement et par poste 

  Non-corrigé Corrigé 
Éta Poste MMAD ÉTG MMAD ÉTG 

1 Décharge/mélange 14,9 µm * 1,8 20,2 µm * 2,0 
 Emballage automatique 16,5 µm * 2,1 25,1 µm * 2,4 

2 Emballage manuel 20,8 µm 1,8 26,9 µm 1,8 
 Charge/mélange 15,4 µm 1,9 21,7 µm 2,1 
 Décharge/mélange Assaisonnement 1 22,6 µm 1,8 31,7 µm 1,9 

3 Décharge/broyeur 12,3 µm * 2,1 18,2 µm * 2,5 
 Tamis/mélange 14,0 µm* 1,7 18,1 µm * 1,9 
 Emballage automatique Assaisonnent 1 18,5 µm 1,8 25,8 µm 2,0 

4 Décharge mélange 14,8 µm 2,2 22,3 µm 2,4 
 Broyage Assaisonnement 1 9,0 µm * 3,1 15,3 µm * 3,9 

* : Distribution bimodale possibles. 

Histogrammes pour tous les postes des établissements visités 
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ANNEXE 2 : CONCENTRATIONS CALCULÉES À PARTIR DES MASSES RECUEILLIES PAR 
L’IMPACTEUR ET SELON LA COURBE D’EFFICACITÉ 

  Concentration (mg/m³) 
   Non corrigée  Corrigée 

Éta Poste Conci Pti Fii Fri Conci Pti Fii Fri 
1 Décharge/mélange 10,8 * 5,8* 7,6 * 0,6 * 18,6 * 8,7* 12,2 * 0,6 *
 Emballage automatique 8,0 * 4,1* 5,5 * 0,5 * 15,0 * 6,6* 9,6 * 0,5 *
2 Emballage manuel 4,0 1,8 2,6 0,1 8,3 3,4 5,1 0,1
 Charge/mélange 6,2 3,2 4,3 0,3 10,9 5,1 7,1 0,3
 Décharge/mélange : Assaisonnement 1 5,7 2,5 3,6 0,1 12,5 4,8 7,6 0,1
3 Décharge/broyeur 1,7 * 1,0* 1,3 * 0,2 * 2,8 * 1,4* 1,9 * 0,2 *
 Tamis/mélange 3,0 * 1,7* 2,2 * 0,2 * 4,9 * 2,4* 3,3 * 0,2 *
 Emballage automatique : Assaisonnent 1 67,3 32,4* 44,8 1,6 132,4 55,7 83,2 1,7
4 Décharge/mélange 2,4 1,3 1,7 0,2 4,3 2,0 2,8 0,2
 Broyage Assaisonnement 1 14,7 * 7,1* 11,3 * 3,7 * 22,0 * 12,3* 15,7 * 3,8 *

* : Deux modes possibles. 
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ANNEXE 3 : RAPPORT ENTRE LES RÉSULTATS 
ENVIRONNEMENTAUX ET CEUX NON-CORRIGÉS ET CORRIGÉS DE 

L’IMPACTEUR 

Éta Poste 

Rapport résultats environnementaux/impacteur 
Impacteur non-corrigé Impacteur corrigé 

Pt /Pti Fi/Fii Fr/Fri Pt /Pti Fi/Fii Fr/Fri 
1 Décharge/mélange 1,9 2,0 0,8 1,3 1,2 0,8 
  Emballage automatique 1,4 2,2 1,2 0,9 1,3 1,2 
2 Emballage manuel 1,6 2,6   0,8 1,3   
  Charge/mélange 2,5 2,7   1,5 1,6   
  Décharge/ mélange 

Assaisonnement 1 
1,1 4,4   0,6 2,1   

3 Décharge/broyeur 1,1 1,5 0,5 0,8 1,0 0,5 
  Tamis/mélange 1,8 2,1 0,5 1,3 1,4 0,5 
  Emballage automatique 

Assaisonnement 1 1,5 2,7 0,4 0,9 1,4 0,4 

4 Décharge/mélange 1,9 2,5 1,0 1,3 1,5 1,0 
  Broyage Assaisonnement 1 1,7 1,9 0,3 1,0 1,4 0,3 

Médiane 1,6 2,3 0,5 0,9 1,4 0,5 
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